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de document d’état civil, l’âge sera déterminé par un faisceau 
d’indices. Cependant, la suspicion à l’égard des mineurs 
étrangers isolés a pour conséquence qu’une expertise médicale 
d’âge (« âge osseux ») est très majoritairement demandée, 
même si le jeune présente des documents d’état civil. Les 
bases médico légales qui sous tendent cette expertise sont très 
discutables (voir l’avis du 23 juin 2005 du Comité consultatif 
national d’éthique sur www.ccne-ethique.fr). Les résultats  
de cette expertise doivent être écartés si le jeune détient  
des documents d’état civil attestant de sa minorité.

PROTECTION ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE

• À la frontière, les mineurs étrangers isolés peuvent se voir 
refuser l’entrée sur le territoire s’ils ne disposent pas des 
documents obligatoires (passeport, visa, justificatifs de séjour  
et de ressources, garanties de rapatriement) et être placés  
en zone d’attente. Ces décisions nécessitent que le représentant 
légal du mineur en soit averti. Si le mineur en est dépourvu,  
un administrateur ad hoc (AAH) doit être désigné par  
le procureur de la République.

• Protection de l’enfance. Dans le domaine de la protection  
de l’enfance, aucune condition de « régularité » ou d’ancienneté 
du séjour n’est requise. Plusieurs institutions sont susceptibles 
d’intervenir dans la protection des mineurs vivant en France. 
Il n’est pas aisé de se repérer dans la coordination de ces 
différents acteurs. L’hospitalité peut être très variable selon 
la légitimité que ces acteurs accordent à la présence du jeune 
en France. Pour accompagner un jeune, il est recommandé 
de demander l’assistance d’un travailleur social et/ou d’une 
association spécialisés.

• Protection administrative. Un protocole a été signé le 31 mai 
2013 entre l’État et les départements pour la création d’une 
plateforme nationale de répartition des mineurs étrangers 
isolés. La loi prévoit qu’en cas d’urgence le mineur sans 
représentant légal ni relai familial doit être recueilli pour 5 jours 
par l’Aide sociale à l’enfance (ASE) (art. L 223 2 2° CASF) après 
information du procureur de la République. Cette mise à l’abri 
ne nécessite pas l’intervention du juge mais reste soumise à 
l’appréciation par l’ASE quant à savoir si le jeune relève bien 
de ses missions : s’il est bien mineur, isolé et en danger. Si l’ASE 
estime que tel est bien le cas, le procureur de la République 

Le site infoMIE.
net contient de 
nombreuses ressources 
sur les mineurs isolés 
étrangers. Il contient 
notamment le très 
complet guide pratique 
L’accompagnement 

des mineur(e)s isolé(e)s 

étranger(e)s. Protéger, 

informer, orienter, 
AutonoMIE, septembre 
2013. 

Pour l’assistance aux 
mineurs en zone d’attente, 
contacter l’Anafé  
(voir p. 88).
De nombreuses 
publications sont 
également accessibles  
sur son site,  
www.anafe.org dont 
La procédure en zone 
d’attente : Guide théorique 

et pratique, Anafé, janvier 
2013.
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prononce une ordonnance de placement provisoire et saisit  
le juge des enfants pour qu’il entérine le placement (art. 375 5 
2° Code civil). Si une des conditions n’est pas remplie, il est mis 
fin à la prise en charge. Le jeune lui même ou toute personne 
peut saisir le juge des enfants pour contester la décision et il est 
primordial pour lui de faire ce recours.

• Protection judiciaire. Le juge des enfants peut donc être saisi 
afin de prononcer une mesure d’assistance éducative lorsque  
la santé, la sécurité ou la moralité du mineur sont en danger 
ou lorsque « les conditions de son éducation ou de son 
développement physique, affectif, intellectuel et social sont 
gravement compromises » (art. 375 Code civil). L’isolement d’un 
mineur constitue un danger au sens de l’article 375 du Code 
civil. L’assistance éducative peut alors se concrétiser par une 
ordonnance de placement provisoire à l’ASE (art. 375 3 4°  
Code civil).

REPRÉSENTANT LÉGAL ET AUTORITÉ PARENTALE

• Faute de représentant légal, le mineur isolé ne peut exercer 
ses droits. Lorsqu’un jeune a été placé par le juge auprès d’un 
tiers ou d’un service habilité, ces derniers accomplissent tous 
les actes usuels relatifs à sa surveillance et à son éducation 
(art. 373 4 Code civil). Les actes usuels sont définis comme 
« des actes de la vie quotidienne, sans gravité, qui n’engagent 
pas l’avenir de l’enfant […] ». Les actes non usuels sont ceux qui 
sont inhabituels, qui auraient une influence particulière dans 
l’éducation et la santé de l’enfant (arrêt de la cour d’appel  
d’Aix en Provence du 28 oct. 2011). Les actes non usuels relèvent 
de l’autorité parentale. Ils ne peuvent pas être décidés par le 
tiers ou l’organisme en l’absence de tutelle ou de délégation 
d’autorité parentale.

• La désignation d’un représentant légal par le juge aux 
affaires familiales. À la demande de la personne ou du service 
à qui le mineur est confié, le juge peut accorder une délégation 
d’autorité parentale à une tierce personne ou à un organisme 
habilité tel que l’ASE (art. 373 Code civil) ou ouvrir une tutelle. 
Lorsque aucun membre de la famille ou aucun proche ne peut 
assurer la charge du jeune, la tutelle peut être déférée à l’ASE 
(art. 411 Code civil). Les délais de désignation du tuteur sont 
souvent très longs (jusqu’à 1 an).
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PROTECTION SOCIALE DES MINEURS SELON LEUR PRISE  
EN CHARGE

• En cas de prise en charge par l’ASE, les droits des mineurs 
incluent l’hébergement, le droit à l’éducation, à la formation 
professionnelle et à la santé. Ces droits sont transposés aux 
articles L 221 1 et suivants du CASF et placés sous  
la responsabilité des départements.

• En cas de refus de prise en charge par l’ASE, les jeunes 
sont considérés comme majeurs par les services de protection 
de l’enfance mais vont être considérés comme mineurs par les 
autres interlocuteurs. L’absence de document ou les documents 
les disant mineurs les privent de la capacité à agir. Ils sont 
également exclus des dispositifs d’hébergement pour adultes  
et ne sont pas autorisés à travailler. Il est donc essentiel de saisir 
le juge des enfants pour contester cette décision. Pendant  
le temps de ce recours, des solutions au cas par cas peuvent être 
négociées, notamment avec les structures d’hébergement.

À LA MAJORITÉ

• Le jeune peut se trouver dans trois situations selon l’âge 
qu’il avait lors de la prise en charge par l’ASE : 
– Le mineur pris en charge par l’ASE avant ses 15 ans peut 
demander la nationalité française par déclaration sur la base 
de l’article 21 12 du Code civil, à la condition de se manifester 
auprès du tribunal d’instance avant l’anniversaire de ses 18 ans ; 
– Le mineur pris en charge par l’ASE avant ses 16 ans peut 
obtenir un titre de séjour à ses 18 ans, sous réserve du 
caractère « réel et sérieux » du suivi de sa formation, de la 
nature de ses liens avec la famille restée dans le pays d’origine 
et de l’avis de la structure d’accueil sur son insertion dans la 
société française (art. L 313 11 2 bis Ceseda). La demande doit 
être faite avant les 19 ans du jeune ; 
– Dans les autres cas, notamment s’il n’a pas été pris en 
charge par l’ASE ou s’il l’a été entre 16 et 18 ans, le jeune 
majeur de 18 ans ne pourra pas, sur ce fondement, bénéficier 
de plein droit d’un titre de séjour ni accéder à la nationalité 
française.  
S’il n’est pas en mesure de faire valoir d’autres motifs d’admission 
au séjour (sa vie privée en France, sa santé, ses études, une possible 
activité professionnelle, voir Évaluation préalable de la demande, 
p. 43), il risquera un éloignement du territoire français.
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ATTENTION

Il arrive que les tiers ou 
organismes habilités, tels 
que l’ASE, en charge de 
représenter le mineur 
méconnaissent cette 
possibilité d’acquisition 
de la nationalité française 
et n’effectuent pas les 
démarches dans les délais.


